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Identification des zones humides, avérées et potentielles 
L’état actuel des connaissances concernant les zones humides sur le territoire du SAGE est présenté sur la carte ZH1 figurant ci-
après.  
 
 

    
 Source : SAGE Orge Yvette 

Cette carte présente : 

 Les zones humides déjà répertoriées sur le bassin versant du SAGE (dont la caractérisation conformément aux critères de 

l’arrêté ministériel du 1er octobre 2009 n’a pas forcément été vérifiée). 

 Les « secteurs d’alerte » où la probabilité de présence de zones humides est estimée forte (inventaire DRIEE Ile de France). 

 

A partir de cet état de connaissance, les syndicats du territoire ainsi que le PNR ont identifié des zones prioritaires pour la 

préservation des zones humides (cf. carte ZH2 ci-après). Cette identification de zones prioritaires a été réalisée par les différents 

syndicats du territoire ainsi que le PNR sur la base des critères suivants : 

 du fait de leur densité en zones humides 

 du fait de l’intérêt patrimonial des zones humides (par exemple basé sur les sites Natura 2000, les ZNIEFF, les réservoirs 

biologiques, les secteurs de tête de bassin versant,…) 

 du fait du rôle potentiellement joué par les zones humides sur ces secteurs vis-à-vis : 

o de la qualité des eaux (auto-épuration), par exemple sur les aires d’alimentation de captage pour l’alimentation en eau 

potable,… 

o de l’expansion des crues en zone alluviale (zones humides situées en zone inondable,…) 

o de la limitation du ruissellement (zones humides situées sur des bassins versants ruraux présentant une problématique 

particulière d’érosion et de ruissellement, …) 
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La structure porteuse du SAGE ou l’EPCI finalise les inventaires de zones humides sur son territoire dans un délai de 3 ans. Ces 

inventaires sont réalisés conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. 

La structure porteuse du SAGE assure, avec l’appui de la cellule d’animation du SAGE la mise à jour et la diffusion de la 

connaissance relative aux zones humides sur le territoire. 

  
Source : SAGE Orge Yvette 
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La carte des enveloppes d'alerte (zones humides avérées et probables), ci-dessous, a été révisée en 2016 par le SAGE Orge Yvette 

et permet de cibler, sur une maille de 25m/25m, les zones potentiellement humides selon un niveau de probabilité. 

 

CARTE DES ZONES HUMIDES AVEREES ET PROBABLES (Source : SAGE Orge Yvette) 
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En rouge : les zones humides avérées (Zones humides connues). Il s’agit des données sur les zones humides qui sont connues 

depuis la dernière révision du SAGE approuvée en juillet 2014.  

Ces zones humides sont protégées des projets d’aménagement selon la règlementation du SAGE, sur le principe ERC (Eviter, 

Réduire, Compenser). Les PLU doivent identifier ces zones humides dans le plan de zonage et les protéger dans le règlement écrit. 

Les porteurs de projets doivent se rapprocher de la DDT ainsi que de la CLE du SAGE afin d’obtenir les informations nécessaires au 

montage de leur dossier.  

 

En orange : les zones humides probables : Niveau d’alerte « fort » de présence de ZH.  

Zones pour lesquelles le porteur de projet doit procéder à une vérification de terrain avant toute opération d’aménagement par la 

réalisation de sondages pédologiques et d’analyses botaniques. Les PLU doivent faire mention de ces zones dans le règlement écrit 

ainsi qu’en annexe du document d’aménagement.  

 

En jaune : Les zones humides probables : Niveau d’alerte « moyen à faible » de présence de ZH.  

Ces zones sont des surfaces sur lesquelles l’analyse spéciale ne permet pas de conclure sur la présence ou non de zones humides. 

Les informations ne sont pas assez complètes pour caractériser la couche. Néanmoins, il s’agit de zones humides probables, sur 

lesquelles il convient de réaliser des vérifications de terrain (botanique et pédologique) avant toute opération d’aménagement. 



   COMMUNE DE SERMAISE  
PLAN LOCAL D’URBANISME  

 

 

Trame Verte et Bleue 
 
 

 
Carte des composantes de la Trame Verte et Bleue de la Région Île-de-France 

(Commune de SERMAISE) 
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Carte des objectifs de préservation et de restauration de la Trame Verte et Bleue de la Région Île-de-

France (Commune de SERMAISE) 
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Sites Protégés 
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Périmètres monuments historiques (source DRAC) 

 
 

 

Périmètres sites inscrits et classés (source DRIEE Ile de France) 
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HAMEAU DE BLANCHEFACE – Site inscrit (4 hectares) – Crée par arrêté du 13/02/1985 

Blancheface est un hameau situé sur le plateau qui domine au sud la vallée de l’Orge. Il s’agit d’un ensemble représentant ce qui 

reste de la demeure seigneuriale de la famille d’Emery, seigneurs de Crosne et du Mesnil. La protection du hameau naît de la 

volonté communale de conserver les traces du passé féodal des lieux. La maison, dite « du Prieuré », la mare communale, les 

murs d’enceinte de l’ancien château et la chapelle Saint-Georges-de-Blancheface construite en 1329, constituent le patrimoine de 

ce petit hameau. 

 

Orientations pour la gestion à venir : 

Le charme de ce lieu est certain et la crainte de voir disparaître les caractères marquants de son passé agricole, doivent conduire à 

une vigilance accrue. L’évolution de ces demeures doit être respectueuse des rapports établis entre le bâti et les espaces ouverts. 

Les fonds de parcelles doivent rester ouverts et ne doivent pas clore ce rapport direct avec le paysage des champs. 

 

 
 
 
 
VALLEE DE LA RENARDE – Site inscrit (653 hectares) – Crée par arrêté du 01/06/1977 et Site classé (2 814 hectares) – 

Crée par arrêté du 16/12/1987.  

Situé à 35 km au sud de Paris, à proximité d’Arpajon, la vallée de la Renarde n’est traversée par aucune voie ferrée et route  

important. Elle a ainsi gardé un calme campagnard et des paysages de vallée d’une qualité remarquable. 

 

Périmètre du site inscrit 

Le périmètre du site inscrit de la Vallée de la Renarde concerne 13 communes sur 653 ha. La vallée de la Renarde se distingue par 

son caractère essentiellement rural bien qu’elle soit située à proximité de la zone urbaine dense du nord de l’Essonne. L’occupation 

des sols a historiquement toujours respecté les caractéristiques naturelles du site : champs ouverts sur les « plateaux », petits 

champs clos à proximité de la rivière, marécages, prairies, alignements d’arbres, fronts boisés dessinant les limites virtuelles du 

site. Le patrimoine urbain de bourgs et villages contribuent à valoriser ce site : les structures de bourgs sont conservées, chacun 

dispose d’éléments architecturaux de grande valeur : église, châteaux, demeures historiques, bâti vernaculaire dont l’essentiel est 

protégé au titre des monuments historiques. 

 

Périmètre du site classé 

Le périmètre du site inscrit de la Vallée de la Renarde concerne 13 communes sur 2 814 ha. Le site classé recouvre 

essentiellement le cœur du site inscrit de la vallée de la Renarde en excluant notamment une partie des plaines agricoles 

périphériques et les zones agglomérées. Le site est globalement peu agressé.  

 

On note cependant une tendance à la croissance accélérée des agglomérations, situées au nord du site, agglomérations les plus 

proches d’Arpajon et de la route nationale 20. Cette zone est mitée par un bâti très dispersé, en contradiction avec le caractère 

aggloméré des bourgs et hameaux anciens.  

 

Orientations pour la gestion à venir : 
Il est souhaitable que les documents d’urbanisme locaux soient révisés avec le souci de maintenir une image cohérente et 
spécifique de la vallée : maintien des unités paysagères remarquables à l’origine de la protection et développement modéré des 
bourgs avec des règles d’extension ou de densification destinées à maintenir les structures urbaines traditionnelles. Une attention 
particulière doit être portée à la partie nord du site, proche de la nationale 20 et qui constitue aujourd’hui une des portes de la 
vallée. 
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Espaces Naturels Sensibles  
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Patrimoine géologique  
Inventaire du Conseil Départemental de l’Essonne 
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ZNIEFF 

Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
 
 
Une ZNIEFF de type II (Vallée de l’Orge de Dourdan à Arpajon est ses affluents n°110001599) a été 
répertoriée sur la commune. 
 
Les ZNIEFF de type II sont de vastes ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle 
fonctionnel ainsi qu’une cohérence écologique et paysagère. 
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Qualité de l’air 
 

Extrait du Porter à connaissance :  
 
« La commune de Sermaise n’est pas située en zone sensible pour la qualité de l’air en Île-de-France. 
Toutefois la commune peut s’engager dans la mise en œuvre d’actions spécifiques, compte tenu de l’enjeu 
sanitaire ».  
« Une attention particulière doit également être apportée à la végétalisation des espaces verts afin d’éviter 
de planter des essences susceptibles de provoquer des réactions allergiques. Le guide d’information 
Végétation en ville du Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA) est disponible sur le site : 
vegetation-en-ville.org » 
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Classement Sonore des 
Infrastructures 

 
Infrastructures Routières : 
 
La Direction départementale de l’équipement de l’Essonne a réalisé un Classement des Infrastructures de 
Transport Terrestre (Réseau routier du département). La commune de Sermaise est concernée par deux 
catégories sur un même axe routier (D116). Soit la catégorie 4 (largeur de 30m affectée par le bruit de la 
circulation) et la catégorie 3 (largeur de 100m affecté par le bruit de la circulation). 
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Infrastructures ferroviaires : 
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Risques 
 

L’information sur les risques majeurs : 
 
La commune est repertoriée au dossier départemental des risques majeurs (DDRM) mis à jour le 3 juin 
2014 par arrêté préfectoral n°514 pour : risques d’inondation, industriels, de séisme (niveau 1), retrait-
gonflement d’argiles, transports de matières dangereuses, présence de cavités souterraines. 
 
Les risques d’inondation :  
 
La commune fait l’objet de plusieurs arrêtés de catastrophes naturelles en 1983, 1988, 1999 et 2001. 
 
Le SAGE Orge-Yvette exige la mise en œuvre d’études systématiques visant le rejet zéro, de rétention des 
eaux à la parcelle, et de limitation des débits de fuites autorisés. Il est dès lors nécessaire que la commune 
transcrive explicitement cette exigence dans le PLU. 
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Risque de retrait-gonflement des argiles : 
 
La commune est répertoriée pour des risques de retrait-gonflement d’argiles avec un niveau d’aléa fort. 
 
À noter que la commune de Sermaise a fait l’objet d’un arrêté ou de plusieurs arrêtés de reconnaissance de 
catastrophe naturelle pour des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation de sols en 1994, 1998 et 1999. 
 

 

 
 
Les cavités souterraines : 
 
La commune de Sermaise est concernée par le risque d’effondrement d’anciennes cavités souterraines 
 
Risque technologique : 
 
Un site de la société OM Group, disposant d’un PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) 
est implanté sur la commune de Sermaise. 
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Le risque lié à la présence de canalisations de transport de matières dangereuses : 
 
La commune de Sermaise est concernée par une canalisation sous pression de transports de matières 
dangereuses. Celle-ci est susceptible d’avoir une incidence sur des projets de construction situés à 
proximité. 
 
Les informations correspondantes ont été transmises à la commune le 12 février 2010. Ces éléments sont 
déclinés sous forme d’arrêté préfectoral instituant une Servitude d’Utilité Publique (arrêté préfectoral du 4 
décembre 2015). 
 
La commune de Sermaise est concernée par la présence de sites pollués ou potentiellement pollués. La 
consultation des inventaires fait apparaître 2 sites potentiellement pollués dans l’inventaire BASIAS dont 
l’un est également recensé dans la base BASOL. Parmi ces sites, le site anjciennement exploité par la 
société GERBER a conduit l’État à engager des mesures de maintien en sécurité du site et à prescrire une 
servitude d’utilité publique interdisant certains usages des eaux et de la nappe. L’arrêté préfectoral n°2007-
PREF-DCI/3/BE/n°0208 du 9 novembre 2007 institue des servitudes d’utilité publiques sur les communes 
de Sermaise et de Saint-Chéron, visant à restreindre l’usage des eaux souterraines sur les parcelles 
correspondant au panache de pollution, dans le but de protéger les riverains de toute utilisation d’eau 
polluée.  
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Accueil de gens du voyage 
 
Aire d’accueil des gens du voyage : 
 
La commune de Sermaise n’est pas concernée par les dispositions du Schéma départemental d’accueil et 
d’habitat des gens du voyage qui a été adoptée le 15 octobre 2013 pa arrêté préfectoral n°2013-DDT-
SHRU-370 signé conjointement par le préfet et le président du Conseil Départemental. 
 
Aire de grands passages : 
 
En tant que partie intégrante du secteur « Grand-Sud », le schéma révisé de 2013 impose à la commune la 
participation à la réalisation d’une aire de grands passages. 
Le secteur « Sud » comprend la communauté de communes Le Dourdanas en hurepoix, la communauté de 
communes Entre Juine et Rémarde, la communauté de communes Étampois Sud Essonne, la communauté 
de communes du Val d’Essonne et la communauté de communes des Deux Vallées. C’est ainsi dans un 
cadre inter-communautaire que la commune de Sermaise, en lien avec la communauté de communes Le 
dourdanais en Hurepoix, devra élaborer un tel projet, afin de se mettre en totale conformité avec la loi du 5 
juillet 2000. 
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Itinéraire historique 
Inventaire du Conseil Départemental de l’Essonne 
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